
 
AU CŒUR DES ACTIONS 

 

A l’occasion des CA du CNRS,  de l’INSERM et du CS de 
l’IRD,  les organisations signataires organisent une 
Journée d’action pour la recherche  

et l’enseignement supérieur 
Jeudi 27 mars 2008 

 

Le succès de la journée du 4 mars montre le refus par la 
communauté scientifique de réformes menées sans 
concertation et bouleversant l’organisation de la recherche. 
- Pour la pluridisciplinarité dans la recherche, refusons le 
découpage vertical qui cloisonne les organismes de 
recherche en instituts thématisés. 
- Pour le renforcement du lien enseignement-recherche, 
exigeons au minimum une double tutelle des UMR  
- Pour s’opposer à une logique de projet, exigeons le 
reversement des crédits de l’ANR aux organismes de 
recherche et aux universités. 
- Pour répondre aux besoins de la recherche et de 
l’enseignement supérieur, pour la résorption de la précarité 
et contre les nouveaux emplois précaires, nous voulons un 
plan pluriannuel de création d’emplois de titulaires de 
chercheurs, d’enseignants-chercheurs, de BIATOS et d’ITA. 
- Pour restaurer l’attractivité de nos métiers, il faut 
revaloriser les grilles indiciaires et le pouvoir d’achat. 

 

Rassemblement à 10h, 
au siège du CNRS, 4 rue Michel-Ange, 

à l’occasion du conseil d’administration du CNRS. 
Une délégation sera reçue. 

 

Rassemblement à 14h, 
au siège de l’Inserm, 101, rue de Tolbiac, 

à l’occasion du conseil d’administration de l’Inserm, 
 

Après un compte-rendu de la délégation au CA du CNRS, 
une délégation sera reçue.  

 

Les organisations [FSU (SNESUP - SNCS – SNEP – SNETAP 
– SNASUB) - UNSA (SUP’Recherche, SNPTES, A&I ) 

CGT (SNTRS – UGICT – FERC-SUP - CGT-INRA) 
CFDT (SGEN-CFDT Recherche EPST) - FO (SNPREES)  

SOLIDAIRES (SUD Recherche EPST) - SLU – SLR] 
appellent les personnels à exprimer leur protestation 

auprès des CA des organismes et du ministère. 

STOP A LA CASSE DE NOTRE RETRAITE 
Non à l’allongement de la durée de cotisation 

Oui à la revalorisation· 
· 

A quel âge partirais-je en retraite ?·  
Quel sera le montant de ma pension ?·  
Quel financement pour y parvenir ? 
Autant de questions que tous les salariés se posent  
 

Une nouvelle phase de discussions s’ouvre jusqu’en mai.  
Le gouvernement confirme son orientation (loi Fillon) et veut 
imposer (dans le public comme dans le privé) 41 ans de durée de 
cotisations tout en poursuivant la baisse du niveau des pensions. 
Cette orientation ne répond en rien aux mesures nécessaires 
pour garantir et pérenniser le régime général des retraites.  
Développer l’emploi stable à temps plein, augmenter les salaires, 
sont des réponses aux exigences de nouveaux financements du 
régime de retraite par répartition.  
La meilleure façon d’aborder de telles échéances est de faire 
entendre dès à présent les revendications de tous, actifs et 
retraités.  
Les organisations syndicales CGT, Solidaires, FSU, UNEF 
appellent l’ensemble des salariés du Public comme du Privé, des 
jeunes aux retraités, chômeurs, à se mobiliser et à participer 
massivement à la journée nationale d’action pour la défense et 
l’amélioration des retraites.   
 

* Pour le droit à la retraite pour tous dès 60 ans  
* Pour un niveau de pension qui garantisse un bon niveau de 
vie.  
* Pour un financement par répartition assurant un régime des 
retraites solidaire et pérenne 
 

la FSU (dont le SNESUP), la CGT, Solidaires, 
l’UNEF, appellent à manifester, 

Tous ensemble,  
Actifs, Retraités, Sans emplois, 

dans le Privé comme dans le Public 
 

Pour la défense des retraites le 
 

SAMEDI 29 MARS 
 

  
 

 
 

VOTER ET FAIRE VOTER POUR LES CANDIDATS SNESUP-SNCS AUX ÉLECTIONS 2008 AU CONRS 
CLÔTURE DU SCRUTIN (DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES VOTES) 14 AVRIL 2008. 
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